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Regeste

MAINLEVEE DEFINITIVE, DECISION DE COTISATIONS, COTISATION
AVSAI/APG |80LP,544da.1LPGA, 34aRAVS, 41bisal. 1let. aRAVS

Erwagungen

E.1l

er septembre 2010. 111. Le recours doit en conségquence étre admis et e prononcé attagué
réformé en ce sens que I’ opposition est définitivement levée a hauteur de 3'524 fr. 80 plus
intérét a5 % |'an désle 1 er septembre 2010, sous déduction du montant de 94 francs 65
valeur au 29 avril 2011, et a concurrence de 50 fr. sansintérét. Lesfraisjudiciaires de
premiere instance, par 150 fr., sont mis ala charge de la poursuivie. Cette derniére doit
payer ala poursuivante la somme de 150 francs atitre de restitution d’ avance de frais de
premiére instance. Les frais de deuxieme instance sont arrétés a 315 fr. et misalacharge de
I”intimée. Cette derniere doit verser alarecourante la somme de 315 fr. atitre de restitution
de frais de deuxieme instance.
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